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g) Le terme «Commission» désigne la Commission des stupéfiants du Con-seil.
h) Le terme «Conseil» désigne le Conseil économique et social des Nations

Unies.
i) Le terme «culture» désigne la culture du pavot à opium, du cocaïer et dela plante de cannabis.
j) Le terme «stupéfiant» désigne toute substance des Tableaux I et II,qu'elle soit naturelle ou synthétique.
k) L'expression «Assemblée générale> désigne l'Assemblée générale des

Nations Unies.
1) L'expression «trafic illicite> désigne la culture ou tout trafic de stupé-

fiants contraires aux buts de la présente Convention.
m) Les termes «importation> et «exportation> désignent, chacun avec sonsens particulier, le transport matériel de stupéfiants d'un État dans unautre État ou d'un territoire dans un autre territoire du même État.
n) Le terme «fabrication> désigne toutes les opérations, autres que la

production, permettant d'obtenir des stupéfiants et comprend la
purification de même que la transformation de stupéfiants en d'autres


